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!rt. 4, qui deviendra l'art. 5. Les dépenses de cette exécution seront courertee 
.au moyen d'un emprunt qui sera ultérieurement réglé par une loi. 

Art. 6. ( Supprimé. ) 
.Art. 6, qui deviendra l'art. 4, En attendant la négociation <le l'emprunt, il en 

ouvert au gouvernement un crédit de 10 millions, qui sera courert en tout ou eu 
partie, par l'émission <le bons du trésor. 
Les avances ou les bons du trésor seront remboursés sur les premiers Ionds i.le 

.)'emprunt. 
Art. 7. (Supprimé.] 
Art. 8, qui deviendra l'art, 5. (l\laiotenu.) 
Art, O. (Supprimé.) 
Art. 10. (Supprimé.) 
Art. 11 , <JUi deviendra l'article o. ( 3Iaintenu.) 
Art. 12, qui deviendra l'art. 7. Avant le t •• juillet aol} et d'année en année . 

juequ'au parfait achèvement des travaux, il sera renùu un compte Mtaillé au1 
chambres de toutes les opérauons autorisées par la présente loi. 


